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LA POLEMIQUE ET SES DEFINITIONS
Un article de dictionnaire est une unité complexe juxtaposant des séquences hétérogènes quant à leur statut énonciatif : définition proprement dite, d’où l’on peut en principe extraire tous et seulement les traits distinctifs du concept ; syntagmes hors actualisation et sans mention d’auteur, qui spécifient les collocations usuelles du terme à définir, donc les traits fréquemment associés au concept correspondant ; citations illustratives enfin, choisies selon des critères éminemment subjectifs, et dans lesquelles se réfugient volontiers les connotations de toute nature, et spécialement idéologiques, que le lexicographe s’est cru tenu d’expulser du corps de la définition.

On pourrait croire qu’un tel matériau permet de récolter une quantité non négligeable d’informations concernant le concept à élucider. Or s’agissant du concept de polémique, et bien que nous ayons consulté une quinzaine de dictionnaires couvrant cinq siècles de langue française (poursuivre plus avant l’investigation eût été manifestement inutile, et n’aurait pas permis la découverte du moindre petit trait supplémentaire), il n’en est rien : monotonie et pauvreté, telles sont les caractéristiques du corpus constitué par les articles définitionnels du mot « polémique », à partir desquels il nous faudra donc extrapoler sans vergogne pour aboutir à une définition un peu moins triviale que celle de « débat vif ou agressif ».
1. L’adjectif « polémique » est une formation artificielle et savante à partir du grec polemikos, « relatif à la guerre » : ce point, déjà, fait l’unanimité des lexicographes.

Son entrée en dictionnaire date de 1718 (Dictionnaire de l’Académie française) ; sa première attestation (1578 : « chanson polémique » = chanson guerrière) est de 140 ans antérieure ; dès 1584 (préface aux Tragiques de d’Aubigné : « … deux livres d’épigrammes, puis de polémiques »), le terme reçoit son sens contemporain.

C’est-à-dire que dès ses origines ou presque – « chanson polémique » constituant le maillon intermédiaire et éphémère entre la valeur littérale de l’adjectif, et sa valeur dérivée – ce mot fonctionne comme une métaphore lexicalisée : une polémique, c’est une guerre métaphorique, une « guerre de plume », pour reprendre une périphrase souvent mentionnée comme l’équivalent, plus explicite puisque la métaphore s’y trouve « corrigée », de « polémique » ; métaphore dont le Dictionnaire universel François et latin, vulgairement appelé Dictionnaire de Trévoux (1771) souligne en ces termes la motivation : « Ce mot vient du grec polemos, guerre. Les disputes entre les Auteurs ne ressemblent que trop à une vraie guerre » ; métaphore figée qu’exploite et ranime très fréquemment le procédé du filage : « Une grande polémique s’engage à ce sujet dans la presse, deux duels philosophiques, sur la thèse de la royauté » (Michelet 
) / « Polémiste dangereux à cause de ses embuscades (…), ce religieux arsouille s’était quand même imposé par son grand talent, ameutant après lui toute la presse qu’il étrillait jusqu’au sang, tenant tête à tous les assauts, se débarrassant à coups de soulier de tous les bas plumitifs qui s’essayaient à lui sauter aux jambes » (Huysmans
) / « La ‘guerre des trois’ aura-t-elle lieu ? (…). A quelques semaines du congrès de Metz, en tout cas, la fièvre monte. C’est le temps des manifestes et des polémiques. Les dirigeants socialistes sont tendus comme on l’est lors d’une veillée d’armes. Mais sortiront-ils les dagues de leurs fourreaux ? Tous y sont prêts… »
 : le terme de « polémique » n’est dans tous ces exemples que l’un des piliers supportant l’isotopie guerrière qui s’y trouve en plusieurs lieux connotée.
C’est d’ailleurs un « topos » en français très commun que de comparer l’un à l’autre ces deux types d’affrontements, verbal et physique, ainsi qu’en témoigne le lexique lui-même : « dé-bat » (à « armes égales » ou non), « joute oratoire », « batterie d’arguments », « stratégie discursive », « jeu de massacre », « rectifier le tir » et « tirer à boulets rouges », etc.
 : toutes ces métaphores exploitent le même champ sémantique de la lutte armée.

La polémique est donc une guerre verbale ; mais ce n’est qu’une guerre verbale. « Appelle-moi pot si tu veux », énonce un proverbe russe, « mais ne me mets pas au four » : parle tant que tu veux des mots qui tuent et de la plume qui blesse, mais ne va pas croire qu’il s’agisse là de vraies blessures, et d’une mort pour de vrai : même si son enjeu peut être fort sérieux, même s’il lui arrive de se prolonger en guerre véritable (et pour paraphraser Clausewitz, la guerre serait alors la polémique continuée par d’autres moyens), la polémique n’est guerre que pour de rire : petite guerre ou fantasia, simulacre et substitut de la guerre littérale, les boulets qu’elle tire, aussi rouges soient-ils, ne tuent que symboliquement. A propos de deux évènements d’importance certes très inégale (Budapest en 1956, et « l’affaire Détective » de novembre 1977), Kopacsi et Cavanna nous le rappellent opportunément : il ne faudrait tout de même pas mettre sur le même plan violences physiques et violences verbales, qui caractérisent deux types de comportements individuels et collectifs fondamentalement différents – le recours à la polémique étant peut-être l’apanage des sociétés libérales, et dirons-nous « civiles » :
« C’était la polémique surtout et pas les cocktails molotov que les étudiants voulaient lancer. Ils citaient Marx. Et nous avons répondu avec des armes et pas avec des preuves sur les citations de Marx ».

« Qu’un journal d’excités prône, ouvertement ou allusivement, les saines et viriles vertus de la guerre (…), ce journal sera considéré comme un brûlot d’illuminés ou de roublards, certes, mais aussi comme un adversaire plus ou moins loyal, mais avec qui on joue le jeu, contre qui on croise le fer, suivant les règles de la polémique bien tempérée, que l’on traînera à l’occasion dans la boue – en caractères d’imprimerie soigneusement calibrés. Enfin, bref, il ne viendrait jamais à l’idée, même au plus rouge de la colère, d’appeler contre lui les flics. De réclamer au pouvoir son interdiction, c’est-à-dire sa mort. On est entre gentlemen, que diable ! Vous estimez que le Juif pue, que l’Arabe est fainéant, que le nègre n’est pas un homme, c’est votre opinion, je ne la partage pas et même je lutte contre elle (…), je lutte contre vous à armes égales, c’est-à-dire avec ma plume, nos idées se heurtent dans l’air frisquet et cliquettent à bruit joyeux. Je vous hais, je vous trouve con, charognard et pousse-au-crime, mais je n’userai pas de déloyauté envers vous. Répandez vos idées, mon cher, c’est la liberté »

Pour en terminer avec ces considérations diachroniques, précisons rapidement comment s’est constitué le champ morpho-sémantique des termes fondés sur le radical « polém- » utilisé par métaphore (une autre branche de la famille – cf. « polémarque », « polémologie » - exploitant au contraire sa valeur littérale). 

– Historiquement, le substantif « polémique » dérive de l’adjectif, mais certains dictionnaires résolument synchronistes (ainsi le Dictionnaire des Français Contemporains, Larousse 1967, et même le Petit Larousse 1959) inversent le sens de la relation dérivationnelle et placent en tête l’emploi substantif, sans que l’on puisse savoir si cette présentation se justifie par des considérations de fréquence, ou de commodité descriptive.

Jusqu’au XIXème siècle, le substantif se rencontre parfois au masculin, avec la même valeur exactement qu’au féminin ; cet emploi, peut-être serait-il utile de le ressusciter, à condition de le spécialiser sémantiquement sur le modèle du poétique : le polémique, ce serait alors l’ensemble des « polémicèmes » qui composent le genre polémique.
- Le verbe « polémiquer » apparaît à la fin du XIXème siècle ; certains signalent l’existence d’un doublet plus ancien mais beaucoup plus rare, « polémiser ».
- A propos de « polémiste », que le Dictionnaire étymologique Bloch-Wartburg date de 1845, le Dictionnaire alphabétique… de Robert (1960) écrit : « auteur, écrivain, journaliste qui la pratique [la polémique]. Au fém. (peu usité) : Cette journaliste est une redoutable polémiste ». Que signifie donc cette rareté ? Rareté du mot seulement, ou de la chose aussi ? Des deux sans doute, car il ne semble pas que l’on parle souvent au masculin des polémistes féminines. Mais pourquoi se font-elles si rares ? Serait-ce que les femmes, constitutivement moins agressives et peu enclines aux arts martiaux, métaphoriques ou non, n’auraient pas la fibre polémique ? Plus vraisemblablement, il y a peu de polémistes femmes, au même titre qu’il y a peu d’ « écrivaines » ou de journalistes femmes : cette rareté n’est que le corollaire du fait que les femmes sont en général faiblement représentées dans le domaine des activités scripturales.

2. Quels sont les sèmes que l’on peut extraire de la définition lexicographique du mot « polémique » ?
La plupart des dictionnaires fondent sur les termes « débat », ou « discussion », leur définition du substantif. Ce qui implique :

· que la polémique est un objet de nature verbale, fabriqué avec des mots et des phrases,

· et plus spécifiquement, que cet objet verbal est de type dialogique : la polémique implique l’existence de deux « débatteurs » au moins, c’est-à-dire de deux énonciateurs, occupant dans un même champ spéculatif deux positions antagonistes.

Il importe ici de distinguer les emplois substantif et adjectif du terme : « une polémique » dénote un échange verbal, c’est-à-dire un ensemble de deux textes au moins qui se confrontent et s’affrontent ; cependant que dans les expressions telles que « ouvrage », « traité », « attitude polémique », l’adjectif qualifie la production discursive de l’une seulement des parties en présence, mais dans laquelle nécessairement s’inscrit le discours de l’autre.

Cela dit, le terme « polémique » caractérise toujours le discours ainsi tenu comme un contre-discours, ce qui soulève un certain nombre de problèmes délicats :

- Il faut à la fois, pour polémiquer, être en désaccord sur certains points importants mais particuliers, et s’accorder sur certaines bases discursives générales : « Le discours polémique », d’après Dubois et Sumpf, « peut être défini comme l’affrontement de thèses personnelles à l’intérieur d’un ensemble idéologique commun »
. Symétriquement, c’est dans la mesure où il refuse absolument de se situer dans un tel commun ensemble que Milan Kundera
 donne à sa parole dissidente des formes et des contenus qui n’ont rien à voir avec ceux de la polémique : « Entre la victime et le bourreau, entre le révolutionnaire et le policier, entre la bureaucratie et le dissident, il y a une connivence de vocabulaire, des obsessions, des clichés mentaux (…) ; pour m’approcher de la vérité, il faut que je brise le cercle étroit de leur dispute… ». Communauté des styles (ils sont presque interchangeables, les discours tenus, lors d’un échange polémique que nous avons étudié d’un peu près, par J.-E. Hallier et B.-H. Lévy), communauté des systèmes de valeurs (il y a quelques années, comme je venais de déclarer « stalinien », en présence de son diffuseur, le journal L’Humanité rouge, déclaration qui me semblait constituer une condamnation sans réplique, j’eus droit à celle-ci : « y’a intérêt ! » - réplique proprement désarmante, qui ne peut que désamorcer toute polémique virtuelle) : si jamais vient à se déchirer cette toile de fond sur laquelle se déploient les arabesques de la polémique, le combat cesse, faute de combattants capables de s’entendre sur le choix du terrain, des armes et des règles.

- Polémiquer, c’est tenter de falsifier (au sens logique de ce terme, mais aussi bien souvent, nous y reviendrons, en son sens ordinaire) la parole de l’autre. Ce qui appelle deux questions : quel est le statut de cet intertexte, dont Bakhtine considère (opposant sur cette base la polémique à la parodie) qu’il ne s’y inscrit que selon le mode de l’implicite
, mais qui n’en imprègne pas moins la quasi-totalité du texte polémique ? c’est-à-dire : sous quelles formes, comparées à l’originelle, apparaît dans le discours réfutatif le discours réfuté ? Mais aussi : quels sont les procédés formels qu’utilise la réfutation ? Celui de la transformation négative bien sûr : « Tout énoncé polémique est en effet une formulation a contratio. Alors que le discours didactique est destiné à apporter au récepteur une information qu’il ignore, le discours polémique tend à lui faire rejeter une information qu’il admet ou pourrait admettre », déclare J.-B. Marcellesi, en même temps qu’il tente plus précisément l’inventaire des différents types de négations (totale ou partielle, d’équivalence ou d’inclusion) qu’exploite le discours polémique
. Mais toutes les phrases négatives n’ont pas la même valeur réfutative, et cette valeur peut venir investir parfois des énoncés superficiellement affirmatifs…

D’autre part, si tous les énoncés polémiques sont foncièrement réfutatifs (c’est-à-dire qu’ils se focalisent sur le discours adverse, et sa dénégation : « l’une des règles du discours polémique est qu’on y dit ce que sont ou ne sont pas les autres, et non ce qu’on est soi-même »
), tous les énoncés réfutatifs (certains discours scientifiques par exemple) ne sont pas polémiques.


Quelle est donc la spécificité du discours polémique, par rapport à d’autres formes de « débat » et de « discussion » ?

Alors que ces deux termes connotent plutôt la parole orale, une polémique (« querelle de plume ») se déroule essentiellement, d’après la quasi-totalité de nos dictionnaires, par écrit.
Mais il semble que l’on puisse fort bien à l’heure actuelle – ce point devra être vérifié par l’observation des occurrences contemporaines du terme – polémiquer oralement (sur les ondes, en particulier) : nous ne retiendrons donc pas comme véritablement distinctif le trait [par écrit].
En revanche, il est un trait (le dernier) que mentionnent presque unanimement les définitions retenues, et qu’il convient d’admettre comme absolument pertinent : la polémique s’inscrit dans un contexte de violence et passion.

Ce trait peut être supporté, dans l’énoncé définitionnel, par diverses formulations : choix, de préférence à « débat », d’un équivalent plus fort tel que « querelle », « guerre », ou « dispute » (encore que ce terme n’implique la violence que depuis une période récente : c’est à l’époque classique un simple synonyme de « discussion ») ; adjonction, aux côtés de l’archilexème « débat », d’un adjectif précisant la « différence spécifique » du débat polémique : « agressif », « violent » ou « vif » (le plus fréquemment attesté, mais quelque peu euphémistique).

Cette importante propriété peut être ainsi explicitée : 

- Le discours polémique est un discours disqualifiant, c’est-à-dire qu’il attaque une cible (dont le statut sera précisé plus loin), et qu’il met au service de cette visée pragmatique dominante – discréditer l’adversaire, et le discours qu’il est censé tenir – tout l’arsenal de ses procédés rhétoriques et argumentatifs
. C’est en particulier un discours saturé de ces axiologiques négatifs que Marcellesi appelle des « vitupérants »
, ainsi : « réformiste », « renégat », « fou », « criminel », « traître », qui fonctionnent dans le discours de Blum comme autant de supports de la dévalorisation polémique.

- Mais tous les discours critiques ne sont pas pour autant polémiques. Ils ne le deviennent, pourrait-on penser, que lorsque la dévalorisation s’énonce sur un mode globalement superlatif, c’est-à-dire quand les axiologiques occupent pour la plupart, sur l’axe de l’intensité évaluative, une position extrême. Cette condition pourtant, que l’on peut estimer trop exigeante car il est des polémiques tempérées, est en même temps insuffisante : dans Le Figaro Magazine, Le Testament de Dieu de B.-H. Lévy s’est vu coup sur coup
 mettre en pièces par J.-E. Hallier, et par A. de Benoist. Le texte du second, qui s’intitule « Le livre le plus sectaire de l’année », est tout entier de cette encre : la condamnation est sans appel ; or on ne le perçoit pas comme véritablement polémique : c’est un article de critique, aussi sévère soit-elle. Le texte d’Hallier au contraire (qui débute ainsi : « L’ineffable Bernard-Henri Lévy avait fait ses premières armes dans le terrorisme intellectuel de News-Magazine entre Althusser et after-shave, en se spécialisant dans la dénonciation de l’antisémitisme… », et se poursuit à l’avenant) ne peut être considéré, du fait de l’accumulation des « épithètes injurieuses, parfois infâmes » qu’il comporte, que comme une « provocation », un gant jeté au visage de l’adversaire – en l’occurrence Lévy, auquel sont empruntées les expressions guillemetées -, adversaire qui se trouve alors acculé à la riposte, et pris dans l’engrenage polémique.

C’est-à-dire qu’il faudrait parvenir à définir – sur quels critères ? nous serions pour l’instant bien incapables de préciser le statut sémantique d’une telle notion, pourtant intuitivement forte – une classe particulière d’axiologiques « infâmants », dont la présence plus ou moins discrète ou tapageuse dans l’énoncé semble nécessaire à la production de l’effet polémique.

C’est à la limite le problème de l’injure qui se trouve ici posé ; problème complexe, car s’il faut d’après Marcellesi (12) la considérer comme « une forme élémentaire du discours polémique », c’en est en même temps la forme extrême et radicale : embrayeur de polémicité, l’injure risque aussi de briser l’interlocution, et son usage immodéré, de détruire cette apparence de maîtrise argumentative que le discours polémique doit au moins partiellement sauvegarder.


On peut quoi qu’il en soit remarquer que dans notre corpus lexicographique, la seule mention qui soit faite de l’injure se trouve dans cette phrase de Voltaire citée par Littré (1876) : « les livres qu’on appelle polémiques par excellence, c’est-à-dire ceux dans lesquels on dit des injures à son prochain pour gagner de l’argent… », les définitions elles-mêmes se contentant en général de signaler la « vivacité » de l’échange polémique : pudeur remarquable, mais qui s’observe en bien d’autres lieux du discours lexicographique. C’est que le dictionnaire est un outil dont la fonction, délibérée ou non, est autant morale et éducative que scientifique : il s’agit d’y consigner les usages langagiers, mais aussi de les amender, et d’amender du même coup les comportements sociaux qu’ils reflètent – attitude quelque peu magique : rêvant de polémiques sereines, on édulcore leur description, et l’on tait la brutalité de certaines empoignades verbales…
3. Sans doute ce penchant pour l’euphémisme, joint à certaines déficiences méthodologiques, explique-t-il le laconisme des définitions proposées pour le terme « polémique » : la moisson des sèmes récoltés est bien maigre. Heureusement que l’on peut glaner quelques informations complémentaires, à partir de l’observation des collocations et exemples mentionnés pour illustrer le fonctionnement contextuel de cette unité lexicale.

Une polémique, ça « s’engage », « se poursuit » (« s’entretient »), et « cesse » : sur cette composante temporelle du concept, que signalent immédiatement certaines collocations verbales, nous reviendrons sous peu.

Quels sont les champs favoris d’exercice de l’activité polémique ?

- Il apparaît avec évidence qu’aux XVIIIème et XIXème siècles, le terme s’applique par excellence aux débats théologiques ; évidence connotée par l’ordre des thèmes polémiques mentionnés (Acad. 1718 et 1878 : « … se dit des disputes ou guerres par écrit, qui se font en matière de théologie, de politique, de littérature, etc. »), et même imposée par des définitions telles que celles-ci :

Dictionnaire de Trévoux, 1771 : « C’est une épithète qu’on donne aux livres de dispute, ou de controverse, principalement en matière de Théologie. Mais cela n’empêche point qu’on le dise en littérature… ».

Dictionnaire national de N. Bescherelle, 1850 :
« Adj. Se dit des ouvrages de controverse, spécialement en matière de théologie (…). Se dit aussi d’une manière plus générale de toute espèce de discussion par écrit et des choses qui y ont rapport (…).
- s.f. Science de la dispute, mais de la dispute scientifique, qui s’appelle encore controverse, quand elle se rapporte exclusivement à la religion. On se donna d’abord beaucoup de peine pour établir les règles d’après lesquelles il fallait soit défendre le christianisme, soit attaquer ses adversaires. Peu à peu la polémique devint ainsi une science et prit une place éminente parmi les sciences théologiques. Le champ de la polémique, restreint pendant des siècles à la théologie, s’est beaucoup agrandi, surtout depuis quelques années, il s’est étendu à toutes les sciences, et particulièrement à la politique ».

De ces considérations il ressort qu’à cette époque : 

. Ce n’est que par extension que le terme de « polémique » en est venu à s’appliquer à d’autres types de débats que théologiques ;

. la relation sémantique n’est pas très claire entre « polémique » et « controverse » ; il semble en effet que ces deux substantifs se prêtent également à un emploi générique, et spécifique ; mais que « controverse » ait plus encore que « polémique » tendance à se spécialiser dans les questions religieuses (Trévoux accorde même une entrée à Controversiste : « qui écrit ou qui prêche la controverse »), et qu’il implique davantage l’idée d’un débat réglé, donc serein (il en est apparemment de même à l’heure actuelle, où la controverse semble être une espèce de polémique lénifiée : encore un point à vérifier à travers l’étude de corpus contemporains) ;
. la polémique théologique en tout cas, comme la controverse, obéit aux règles d’un genre argumentatif dûment codifié ; codification d’ailleurs excessive, d’après Huysmans : « Ceux-là étaient des prédicateurs ou des polémistes impeccables et corrects, mais la langue chrétienne avait fini, dans leurs discours et dans leurs livres, par devenir impersonnelle, par se figer dans une rhétorique aux mouvements et aux repos prévus, dans une série de périodes construites d’après un modèle unique
 » ;

. remarquons enfin que l’un des lieux d’exercice de la polémique religieuse, c’est la chaire, ce qui va à l’encontre de sa définition comme activité d’écriture exclusivement.


A quoi tient l’existence de ces relations privilégiées entre le polémique et le théologique ? Sans doute au fait que la réflexion théologique constitue la grande affaire de l’époque : plus un champ spéculatif est jugé d’importance, et plus il a de chances de se prêter aux ébats polémiques ; mais aussi peut-être à des affinités plus profondes et moins conjoncturelles : c’est qu’il faut, pour polémiquer, un credo, un dogme, une thèse
, une foi ; des valeurs à défendre et d’autres à pourfendre ; du vrai et du faux, des bons et des méchants, des orthodoxes et des hérétiques à excommunier (la polémique fait bon ménage avec le manichéisme mais s’accommode fort mal de la tolérance sceptique) : quel cadre plus favorable qu’une église à l’épanouissement du discours polémique, dont on peut remarquer qu’il continue à prospérer dans des lieux institutionnels dont la structure s’apparente précisément à celle d’une église : certains partis politiques, « chapelle » surréaliste – Roger Caillois écrivant par exemple de la mémorable querelle autour des haricots sauteurs du Mexique : « Il y a eu à ce sujet une grande polémique dont j’ai rassemblé à peu près tous les éléments (…). A l’époque, je faisais encore partie du groupe et j’ai eu quelques démêlés fameux avec les papes de cette secte (…). Breton voulait que l’on rêvât sur le prodige. Je préconisais qu’on ouvrît plutôt l’une des graines pour vérifier si un insecte ou une larve n’y serait pas contenu, ce qui était le cas. Il s’ensuivit une grande querelle et dès le lendemain je rompais avec le groupe »
.
- Mais il est évident que si elle trouve aujourd’hui refuge dans des églises métaphoriques, la polémique a depuis quelque temps déserté le champ théologique
. Le Dictionnaire de l’Académie française déclare encore, dans son édition de 1935, et sans doute par inertie, que « polémique » se dit des querelles, des disputes par écrit, sur les questions se rapportant à la théologie, à la politique, à la littérature, etc. ». Mais dans presque tous les dictionnaires postérieurs à cette date, la référence théologique s’efface : Le Petit Larousse de 1959 parle de « discussion (…) sur des questions politiques, littéraires, scientifiques, etc. », et le Dictionnaire encyclopédique Quillet de 1961 mentionne les polémiques « scientifiques, politiques, littéraires, artistiques » : les adjectifs sont-ils énumérés dans le désordre, ou dans l’ordre ? Ce n’est pas le même en tout cas, et s’il prétend hiérarchiser les thèmes polémiques en vigueur, c’est intuitivement Larousse qui a pour nous raison : « polémique » rime maintenant avec « politique » - mais à Nadine Gelas de nous en assurer.

3.3.
Outre la mutation des thèmes, l’étude comparée des articles de dictionnaires classiques et modernes fait apparaître l’importance croissante du discours journalistique comme support de la polémique (Michelet, cité par Robert 1960 : « une grande polémique s’engage à ce sujet dans la presse » ; Flaubert, ibid. : « une polémique s’ensuivrait, il faudrait répondre dans les journaux »), importance qui d’après Lanson (cité, toujours, par Robert) serait essentiellement imputable à Voltaire : « Où l’influence de Voltaire a été immense, évidente et continue, c’est sur le pamphlet et le journalisme, sur toutes les formes de la polémique (…). Il a été un grand artiste dans des écrits où la note d’art, à l’ordinaire, était absente et c’est de lui que procèdent les polémistes du XIXème siècle qui ont relevé l’actualité par l’invention artistique » : Voltaire, fondateur de discursivité, a eu le double mérite de donner au discours journalistique ses lettres de noblesse, en y introduisant le genre polémique.
L’association des notions de polémique et d’actualité est ici nouvelle ; c’est pourtant semble-t-il une propriété importante de ce type de discours de ne bien fonctionner qu’à chaud : on ne polémique pas avec les morts
. Mais il est plus traditionnel de voir associés, aux XVIIIème et XIXème siècles, la polémique et l’art. La polémique est un art, c’est-à-dire qu’elle relève à la fois, comme l’art de vivre ou de bien conférer, de la science et de l’esthétique. C’est un genre littéraire, qui se caractérise par un certain nombre de propriétés formelles, sémantiques, rhétoriques et pragmatiques, lesquelles peuvent être plus ou moins fortement représentées dans un texte donné (« ouvrage pleinement polémique », « polémique par excellence » : parler de texte polémique ou poétique, c’est en réalité lui supposer un certain taux de poëticité ou de polémicité) ; genre qui exige une certaine compétence de la part de son praticien, lequel doit en avoir intériorisé les règles spécifiques, et posséder un savoir-faire plus ou moins acquis ou inné : la polémique est une affaire de spécialistes (« une carrière de polémiste »), mais c’est aussi une question de dons (« polémiste de talent », voire « de génie »).

Il n’est pas évident que le terme de polémique désigne encore, au même titre par exemple que « satire » ou « pamphlet », un genre homogène et dûment codifié
. Mais il implique toujours, c’est certain, la maîtrise de certains procédés rhétoriques et argumentatifs. Or la polémique, c’est en même temps (« polémique ardente », « acharnée », « passionnée ») une affaire de tripes et d’humeur, un discours dicté par les affects et les pulsions émotionnelles (Chateaubriand, cité par Robert 1960 : « Mes yeux se sont remplis de larmes en copiant cette page de ma polémique et je n’ai plus le courage d’en continuer les extraits »
).

Les adjectifs qui caractérisent le discours polémique se distribuent ainsi selon deux isotopies plus ou moins contradictoires, qui reflètent son ambivalence foncière : l’isotopie de la techné, de la maîtrise, voire de la manipulation et de la ruse, et celle de la spontanéité, de la sincérité, de l’engagement passionnel ; ce qui donne par exemple dans Bescherelle 1850 l’énumération suivante : « polémique violente, passionnée, habile, savante », et dans Trévoux 1771, ce savoureux développement sur les « Controversistes » : « Les Hérétiques ne sont plus excusables de leurs égarements depuis que tant d’habiles Controversistes leur ont fait connaître la vérité (…). L’ardeur des Controversistes est un effet d’un amour véhément pour les intérêts de la vérité. Les Controversistes doivent moins ambitionner de triompher de leurs adversaires, que de l’erreur. Combien le zèle des habiles Controversistes a-t-il fait rentrer dans le sein de l’Eglise de bonnes âmes que le seul malheur de leur naissance tenait engagées dans l’erreur ! Tant de saintes âmes réunies de bonne foi au troupeau de Jésus-Christ sont redevables de leur conversion à la ferveur des habiles Controversistes » : en forçant un peu les choses, car l’habileté, dont la mention revient obstinément dans ce texte sous la forme d’une véritable épithète de nature, n’implique pas forcément l’insincérité, on pourrait être tenté de définir l’activité polémique comme la mauvaise foi au service de la foi.
3.3.
Mauvaise foi ou non, il faut bien en tout cas qu’il y ait dans cette activité quelque chose de condamnable : elle est en effet unanimement condamnée par nos dictionnaires ; non point dans les définitions qu’ils proposent, qui se gardent comme il se doit des évaluations subjectives (une exception pourtant, cette phrase de Trévoux déjà mentionnée : « les disputes entre les Auteurs ne ressemblent que trop à une vraie guerre »), mais dans les exemples sélectionnés, qui portent tous, lorsqu’ils en portent, un jugement défavorable sur l’activité polémique. Il y a bien cette déclaration de l’encyclopédiste et abbé Morellet
, cité par
Littré 1876 : « mon goût pour la polémique… » - mais « aimer » n’implique pas nécessairement « trouver bien » : ce « goût » peut n’être qu’un penchant pervers, que l’on « avoue », et que l’on cherche à combattre, à l’instar de Rousseau qui renchérit ainsi (d’après Littré toujours) sur Morellet :
« Le genre polémique n’est que trop de mon goût ; j’y avais renoncé pourtant… ».


Il faudra se demander si la condamnation de ce genre de discours est toujours de règle, même chez ceux dont le projet n’est pas foncièrement, comme celui des lexicographes, moralisateur
 , et au nom de quoi elle s’exerce ; elle est en tout cas fort explicite dans ces citations sélectionnées par Bescherelle (pour la première) et Robert (pour les deux autres) :
Vireu : « Je n’arbore l’étendard d’aucune secte ; je méprise toute polémique ».

Camus : « Le dialogue, relation des personnages, a été remplacé par la propagande ou la polémique, qui sont deux sortes de monologue » - c’est-à-dire qu’en dépit de ses apparences dialogiques, la polémique serait en fait, pour Camus, totalitaire.

Bernanos : « Un polémiste est amusant jusqu’à la vingtième année, tolérable jusqu’à la trentième, assommant vers la cinquantaine, et obscène au-delà. Les démangeaisons polémistes chez le vieillard me paraissent une des formes de l’érotisme » : le « goût pour la polémique » n’est en effet guère avouable, s’il n’est qu’un vulgaire prurit, libidinal quand il est juvénile, libidineux lorsqu’il se fait sénile…

3.5.
Dernière remarque que nous inspire la lecture de ces articles de dictionnaire : il s’agit de la fréquence avec laquelle sont associées les notions de polémique et d’apologie.


Certains vont même jusqu’à les identifier carrément : 

Trévoux : « Cela n’empêche point qu’on le dise en littérature » (il s’agit bien sûr de l’adjectif « polémique ») « des livres où l’on entreprend la défense ou la censure de quelque opinion ».

Bescherelle : « On se donna d’abord beaucoup de peine pour établir les règles d’après lesquelles il fallait soit défendre le christianisme soit attaquer ses adversaires… ».

Rousseau (d’après Robert) : « … quelques écrits polémiques faits de temps en temps pour ma défense… »
(et semblablement cette déclaration de Peter Schneider
 : « C’est sûr, le couteau dans la tête, on peut très bien le comprendre comme un pamphlet, si on aime ce genre d’étiquettes, en faveur de l’individualisme »).


De telles phrases, sans doute faut-il les considérer comme de légères inadvertances : le discours polémique a pour fonction dominante de disqualifier un « anti-héros », et non d’exalter un héros. Mais ce n’est qu’une question de dominance. Les deux mouvements de péjoration / laudation, partant les deux formes discursives de la polémique et de l’apologie, sont absolument complémentaires : historiquement indissolubles dans la controverse théologique, elles coexistent souvent au sein d’un même discours – ce texte d’Hallier par exemple, qui encense le dépositaire de la « vraie pensée juive », Bernard Chouraqui, aussi superlativement qu’il dénigre le « faux juif » Lévy ; ou plus généralement le discours politique, qui exalte une cause en même temps qu’il chercher à dévaloriser celle de l’adversaire, ayant sur le discours publicitaire, juridiquement contraint à la seule laudation, ce remarquable avantage
 -, et elles encourent le même type de critique : l’apologie est sans doute moins « négative » que la polémique, ce qui lui donne quelque chance d’être jugée moins sévèrement, mais elle est tout aussi « partisane », ainsi qu’en témoigne cette superbe déclaration d’impartialité philosophique : « Ce n’est ici ni une chaire d’apologétique, ni une chaire de polémique ; c’est une chaire de philosophie » (Ernest Renan, cité par Robert 1960).
4. 
Récapitulons. Pour que l’on  puisse user adjectivement du terme « polémique », il faut que l’on ait affaire

(1)
à un discours

(2)
qui attaque une cible

(3)
laquelle est censée tenir ou avoir tenu un discours adverse

(4)
que l’énoncé polémique intègre, et rejette « agressivement », c’est-à-dire en termes plus ou moins véhéments, voire insultants.


Ces conditions sont nécessaires ; elles ne sont sans doute pas suffisantes. Pour parvenir à affiner la définition de notre objet, il nous faudra analyser de plus près quelques-unes de ses réalisations discursives, en nous posant à leur sujet les questions, entre autres, suivantes :


4.1.
Quels sont la nature et le statut des différents actants engagés dans le procès polémique (il s’agira en général, pour simplifier, de ceux qu’implique un texte unique dit polémique) ?

Les actants de l’énonciation : ce sont, comme pour tout texte quel qu’il soit, l’énonciateur, et l’énonciataire (singulier ou pluriel) – l’énonciateur correspondant en l’occurrence au polémiqueur 
, et l’énonciataire, au destinataire du message polémique.

(Lorsqu’on parle d’une polémique, cela implique l’affrontement de plusieurs textes polémiques, donc de plusieurs sujets polémiqueurs – mais combien ? Question qui en recouvre deux : s’il s’agit du nombre de personnes engagées dans le conflit, allant en général croissant au cours de son développement, il ne connaît pas de limites théoriques. S’il s’agit en revanche du nombre des positions discursives qui s’affrontent : les polémiques sont-elles sur ce point encore assimilables aux vraies guerres, où quel que soit le nombre des belligérants, et que l’on ait affaire à un duel ou une bataille rangée, les ennemis ne peuvent guère que s’affronter deux à deux ? Assiste-t-on, dans les affrontements verbaux, à la même tendance à la bipolarisation, ou peut-on concevoir des polémiques engageant trois ou quatre camps antagonistes ?)

En ce qui concerne le statut énoncif de ces actants de l’énonciation, on peut sans prendre de grands risques émettre l’hypothèse suivante : étant un discours de passion, le discours polémique doit être explicitement assumé par son énonciateur ; étant un discours de persuasion, il est en même temps tourné vers son destinataire qu’il s’agit de convaincre, séduire ou circonvenir. Ce qui veut dire que ce type de discours partagerait avec quelques autres la propriété d’être très fortement marqué énonciativement : hypothèse qu’il faudra vérifier en traquant systématiquement dans notre corpus les procédés d’inscription dans l’énoncé de l’émetteur (déictiques, axiologiques, modalisateurs, etc.) et du récepteur (allocution explicite, ou procédés plus discrets de racolage, ces procédés devant sensiblement varier selon que le destinataire est ou non supposé conquis d’avance, selon qu’il intègre ou non l’actant-cible, etc.).

- La cible, c’est par définition l’actant sur lequel se focalise l’énoncé ; mais c’est aussi celui dont le statut soulève les plus délicats problèmes :

. L’évocation de l’adversaire discursif, allant de la désignation nominale à l’allusion pure, peut être plus ou moins directe ou biaisée. Mais ce n’est qu’une fois celui-ci démasqué (à partir d’informations purement extralinguistiques, dans un texte tel que celui-ci : « Le parti n’est pour les socialistes que l’instrument des luttes. Il n’est pas une fin en soi. Aussi chaque étape qui s’ouvre le conduit à une réflexion sur la manière d’adapter l’outil »
) que peut se décoder l’éventuelle intention polémique : l’identification de la cible, et du discours comme polémique, vont absolument de pair.
. Nous avons jusqu’à présent régulièrement dissocié la cible du discours qu’elle est censée tenir, c’est-à-dire que nous l’avons considérée comme un être de chair ; postulat peut-être abusif : le discours polémique ne peut-il pas s’en prendre à un être de langage, une position discursive purement abstraite ? On pourrait être tenté de l’admettre en considérant des énoncés tels que cette définition de Robert 1960 : « qui suppose une attitude critique à l’égard d’une théorie », la déclaration de Trévoux comme quoi « les Controversistes doivent moins ambitionner de triompher de leurs adversaires que de l’erreur », ou cette phrase de Télé 7 jours parlant de « la polémique de Bernard-Henri Lévy contre les racines grecques de la culture européenne… ».

Mais de tels emplois nous semblent quelque peu bizarres, ou suspects. Il est certain qu’un inventaire des différentes figures de la cible (individu, groupe d’individus, institution, etc.) ferait apparaître combien peut varier d’un énoncé à l’autre son degré d’abstraction. N’empêche qu’il est fort rare qu’elle ne soit pas un tant soit peu incarnée – et l’on peut remarquer le rôle, dans les fonctionnements polémiques, de cette espèce de synecdoque qui consiste à donner à une position théorique, pour l’épingler plus commodément, le visage d’un bouc émissaire. En fait, le discours polémique ne se contente ni de dénigrer en tant que tel un individu, ni de combattre une thèse en tant que telle : il va et vient de l’attaque ad personam à la réfutation théorique, vise un individu (ou plusieurs) en tant qu’il est censé représenter une position discursive, et se constitue dans cette double activité de disqualification
.
. La cible est, fonctionnellement, un actant de l’énoncé – mais qui peut coïncider substantiellement avec l’un et/ou l’autre des deux actants de l’énonciation
, plusieurs actants fusionnant alors en un même acteur :

Dans La Quinzaine Littéraire n° 186 (1-15 mai 1974, p.7), Ernst Fischer avoue (énumérant du même coup quelques-uns des procédés usuels de la polémique) : « En relisant aujourd’hui ce que j’écrivais jadis, dans le style d’agit-prop, truffé de points d’exclamation, j’ai le sentiment d’avoir couvert sous les huées les doutes qui m’assaillaient (…). La nécessité d’élever la voix, d’ironiser sur les capacités intellectuelles des opposants, de dénoncer les raisons intéressées (et même basses) qui expliquent qu’ils ne soient pas de notre avis, voire le passage à l’injure brutale, ne révèlent-ils pas et n’ont-ils pas en même temps la fonction d’occulter notre propre malaise ? ». Est-ce à  dire que c’est toujours quelque part contre soi-même, contre quelque part de soi-même, que l’on polémique ? A un certain niveau d’analyse, peut-être. Mais d’un point de vue linguistique, il importe de maintenir une distinction entre les énoncés polémiques suicidaires et pro domo, en quelque sorte (énoncés dans lesquels l’émetteur s’incorpore ouvertement à la cible, et qui constituent bien évidemment l’exception), et ceux qui interdisent en surface toute identification de l’un à l’autre de ces deux actants.

Quant aux relations existant entre la cible et le destinataire, on peut en concevoir trois types au moins, étant bien entendu qu’au cours d’un même texte, la structure actantielle ne manque pas de se modifier d’une séquence à l’autre
 :
(1) la cible est explicitement promue au rang de destinataire privilégié (adresse polémique)

(2) la cible est admise comme l’un, au même titre que les autres, des destinataires du message polémique

(3) la cible est ouvertement exclue de l’ensemble des destinataires (André Glucksmann polémiquant, lors d’une émission de télévision consacrée au dixième anniversaire de mai 68, contre Michel Droit, mais jamais avec lui : « il faut être sérieux, je ne vais tout de même pas discuter de la révolution avec Michel Droit… ») ; disqualification suprême du partenaire discursif, mais qui ne saurait être, d’après F. Flahaut, que de mauvaise foi : « Une déclaration méprisante comme : ‘Les types dans ton genre, je les ignore !’ serait, en un sens, toujours mensongère : on peut décider de faire comme si on ignorait quelqu’un, mais il n’est pas possible de mettre à exécution la décision de l’ignorer réellement ; si je dis à quelqu’un : « Je t’ignore », le fait même de produire cette énonciation est la preuve de la fausseté de l’énoncé »
.

 - Nombreux sont les actants qui peuvent venir entourer, jouant des rôles narratifs et argumentatifs variés, l’actant-cible. Parmi ceux dont la présence semble plus ou moins nécessaire au bon fonctionnement du discours polémique, citons les « adjuvants » (du polémiqueur). Celui-ci accepte en effet rarement de se laisser enfermer dans la solitude paranoïaque d’un soliloque rageur. Il cherche au contraire le plus souvent à se constituer alliés et supporters, pour élargir son camp tout en rétrécissant celui de l’adversaire. Les procédés utilisables à cette fin sont fort divers
 ; divers aussi les statuts de l’adjuvant, qui peut en particulier coïncider ou non avec le destinataire
.

(On voit combien il convient de nuancer l’opposition entre actants de l’énoncé et de l’énonciation – puisque les actants de l’énoncé réutilisent parfois les actants de l’énonciation, et que les actants de l’énonciation sont éventuellement, voire nécessairement dans le cas du discours polémique, convertibles en actants de l’énoncé.
4.2.
Quelles sont les caractéristiques sémantico-pragmatico-rhétoriques du discours polémique ?


Nous ne pouvons ici qu’énumérer quelques aspects de ce problème, qui mériteraient de faire l’objet chacun d’une étude minutieuse :
-
Les procédés de disqualification de la cible : fonctionnement des axiologiques, des modalisateurs (tels que « prétendre »), et des « manœuvres dépréciatives » dans leur ensemble.
-
Les procédés de l’argumentation.


« Ainsi s’est achevée une campagne électorale particulièrement médiocre (…). Le mépris et la peur ont conduit à constituer l’adversaire en ennemi public dans un concert d’injures et de hurlements qui ramenaient sans cesse l’affrontement au degré zéro de l’argumentation »
. Peut-on encore (ou déjà) parler, s’agissant d’affrontements aussi frustes, de polémique ? Il semble que celle-ci ne puisse prendre forme qu’à partir du moment où elle produit ne serait-ce qu’un effet d’argumentation : dans Robert 1960, le terme « polémiste » renvoie à celui d’ « argumentateur », et Dubois et Sumpf vont jusqu’à affirmer
 que le discours polémique se caractérise, au même titre que le discours scientifique, par « la rigueur, définie par la forme de propositions, les preuves que celles-ci renvoient à des assertions d’autorité ou à des données quantitatives ».

L’argumentation polémique est pourtant d’une nature bien particulière. Etant tout entières orientées vers leurs fins disqualifiantes, la « rigueur » et les « preuves » qu’elle exhibe ne peuvent être que bien sujettes à caution, et nombreux sont les auteurs qui dénoncent comme « pseudo- » ou « dégénérée », douteuse ou spécieuse, la logique à laquelle recourent les polémiqueurs (à propos du comte de Falloux, Huysmans parle ainsi de ses « attaques sinueuses » et « fielleuses », de ses « embuscades de logicien retors »
 : ce ne sont pas toujours les meilleurs arguments qui sont, en polémique, de bonne guerre…).

Pour que l’on soit en mesure de préciser ce qu’il convient d’entendre par là, encore faudrait-il, ce qui est loin d’être actuellement le cas, que les règles de la « logique naturelle » soient suffisamment connues pour permettre une définition de ce qu’est une « bonne » argumentation. Tout au plus peut-on supposer que la « mauvaise »
 implique par exemple :
. une exagération ou une déformation manifestes des faits allégués (Michel Kajman, Le Monde du 23 mars 1979, p.12 : « Henri Rochefort exagérait parfois. C’est le moins que puisse faire un polémiste » / Huysmans, op.cit., p.245, au sujet cette fois d’Ozanam, « l’inquisiteur de la langue chrétienne » : « avec le plus beau sang-froid, celui-là déformait les événements, contredisait, plus imprudemment encore que les panégyristes des autres partis, les actes reconnus de l’histoire… ») ;

. une déformation plus systématique encore du discours adverse, dont nous avons dit que le polémiqueur imprégnait son propre discours, mais après l’avoir reformulé avec plus ou moins de fantaisie : il est frappant de remarquer avec quelle obstination les sujets engagés dans une polémique se plaignent du sort que leur adversaire inflige à leur propre propos, soit qu’il leur impute à tort des déclarations plus ou moins explicitement citées
 - cette stratégie d’attaque n’étant parfois que le corrolaire opportunément ironique de la ruse qui consiste à énoncer derrière le rempart commode de la citation certaines assertions que l’on hésite à prendre directement en charge -, soit qu’il dénature ou invente des propos qu’ils auraient tenus en leur nom propre (Noam Chomsky : « Dans Le Nouvel Observateur n° 725 du 2 octobre, Jean Lacouture expose ce qu’il croit être mes vues sur le Cambodge (…). Jusqu’à ce que je lise l’article de Lacouture, j’ignorais que nous étions engagés dans une « longue polémique ». Je supposais que nous cherchions tous deux à établir la vérité, tout en ayant quelques désaccords (…). L’article de Jean Lacouture fait partie de ces articles que j’ai récemment vus en France, qui donnent de mes opinions sur les événements une vue déformée »
 / B.-H. Lévy : « Les propos qui me sont prêtés [par J.-E. Hallier] et que votre journal a cru bon d’imprimer entre guillemets sont purement, simplement et évidemment inventés de toutes pièces ») : il importe peu, dans le cadre du moins de cette réflexion générale, de savoir qui a, en l’occurrence, raison. L’essentiel est de remarquer que les concepts de polémique et de vérité sont avec constance associés – mais sur le mode négatif ; associés ainsi par Pasolini, qui ne cesse de se défendre des distorsions, délibérées ou non, que ses adversaires infligent à son propre discours (Ecrits corsaires, p.109 : « toute la polémique de Ferrara, au nom du P.C.I., contre ma personne, n’était fondée que sur l’extrapolation d’une phrase de mon texte, prise dans son sens littéral et simplifiée de façon infantile » / p.191 : « En quoi consiste donc l’habileté d’Andreotti (si habileté il y a ?). Dans le fait d’avoir répondu à un article que je n’ai pas écrit »), et de dénoncer le « lynchage » (et la métaphore du meurtre prend ici tout son poids) que peut constituer le traficage malveillant du discours d’autrui : « On lynche une personne quand on dit qu’elle définit comme « vulgaire » huit ou neuf millions de communistes, alors qu’elle ne fait que déclarer « vulgaire » la politique officielle des oligarchies dirigeantes. On lynche une personne quand on lui attribue l’affirmation que la D.C. et le P.C.I. sont « semblables au pouvoir », en résumant mesquinement un concept bien plus compliqué et dramatique (…). On lynche une personne quand on prend l’un de ses concepts, qu’on le réduit à sa guise et que, sur le ton de la délation, on en fait une cible facile pour le mépris et l’hilarité publique » (p.111) : le discours polémique est bien, en général, un discours dont le caractère dialogique est plus apparent que réel
 ;
. l’usage enfin de procédés tels que l’attaque « gratuite » ou « basse », l’allusion perfide
, l’insinuation diffamatoire – autant de concepts d’origine psychologique, mais qui mériteraient d’être examinés de plus près, et en termes plus spécifiquement linguistiques.


Dans ce domaine, tout le travail reste à faire – ou presque : il serait injuste de ne pas mentionner ici le parti que l’on peut tirer des réflexions d’Oswald Ducrot sur l’implicite discursif, et en particulier sur la présupposition, dont Ducrot envisage précisément la possibilité d’ « utilisations polémiques », parlant à ce sujet de « ficelles », d’ « habiletés », d’ « astuce », voire de « roublardise » : elles consistent à présenter sous forme de présupposés (inscrits par exemple dans les descriptions définies : « le comportement scandaleux de X… », « l’inévitable déclin du parti X… ») certains éléments importants de l’argumentation – si l’on peut dire, car le présupposé a sur le posé l’inestimable avantage de n’avoir pas à être justifié : apparemment pris en charge par un sujet universel, il « va de soi » -, présupposés qui tentent d’emprisonner l’interlocuteur dans un cadre idéologique qu’il n’est pas toujours prêt à cautionner, et le placent devant le dilemme suivant : « Ou bien il « laisse passer », et il semble par là souscrire au présupposé, dont il renforce ainsi, par son abstention même, l’apparente évidence ; ou bien il s’y oppose, mais on peut l’accuser alors d’interrompre la conversation, de sortir du sujet, voire de chercher à « envenimer le débat »
. Mais toutes les ruses argumentatives qu’exploite le discours polémique ne se ramènent pas au problème de l’implicitation. François Despech nous signale par exemple celle-ci
, d’une tout autre nature : « Les « révisionnistes » [il s’agit de ceux qui cherchent à nier ou minimiser les crimes nazis] utilisent tous une vieille méthode polémique dont l’efficacité n’est plus à démontrer : l’hypercritique. Le procédé consiste à chercher dans l’immense littérature, forcément très inégale, qui a été consacrée à la persécution nazie, des erreurs et des exagérations qu’ils montent en épingle et ressassent indéfiniment pour jeter la suspicion sur l’ensemble et tout nier en bloc » : l’inventaire serait à tenter, après celui des figures de rhétorique qui ont accaparé la réflexion sémiotique pendant pas mal d’années, des figures de l’argumentation, et particulièrement de l’argumentation polémique.
-
Ce qui ne veut pas dire que les considérations rhétoriques
 soient devenues caduques : elles devront au contraire être convoquées elles aussi, pour rendre compte d’un aspect dont nous avons peu parlé car les dictionnaires n’y font allusion qu’au travers de collocations telles que « briller », « exceller dans la polémique » (d’après Sainte-Beuve cité dans Robert 1960, Chateaubriand « excelle dans la polémique, il a des traits qui percent, il emporte la pièce ») : l’aspect spectaculaire du discours polémique, qui cherchant à séduire autant qu’à convaincre (à convaincre par les moyens de la séduction), cultive les effets de manche et les morceaux de bravoure : un bon polémiqueur doit avoir du panache.
-
Mais quels que soient ses talents argumentatifs et rhétoriques, il doit d’abord être autorisé à polémiquer. Dans un petit texte de fiction où Jean Schuster décrit à la manière de Queneau une conversation d’un haut niveau quoique de bistrot, on lit ceci : « Brasilou, la servante, estima qu’il y avait deux littératures et deux accommodations possibles au télévisuel art. Devant le zinc en faux marbre, la polémique galopait de plus belle. Un quidam, plutôt jeunet pour les lieux, s’y était mêlé sans la vergogne qu’eussent exigée sa relative immaturité et son absence de référence patronymique en ce quartier »
. Tout le monde ne peut à son gré pénétrer dans l’arène polémique, et tous les participants n’y luttent pas à armes égales : si le discours constitue des « rapports de place »
, il est d’abord conditionné par l’existence sur une autre scène de rapports sociaux dont on peut estimer qu’il est légitime, dans une approche pragmatique des fonctionnements discursifs, de tenir compte : la linguistique n’est plus, et c’est tant mieux, la gardienne jalouse de l’immanence de ses procédures descriptives.
4.3.
On peut dans le même ordre d’idées se demander comment se déroule une polémique, et tout d’abord ce qui la déclenche.


« M. Maurras ne l’entend pas ainsi. Il a les conciliations en horreur. L’huile qu’on apportait pour les blessures, c’est sur le feu qu’il la renverse. Je doute qu’il ait lu nos articles. Du moins, n’est-ce pas à eux qu’il répond, mais à une note où son nom s’est trouvé cité. Et la querelle qu’il ravive n’est pas sur le fond même du sujet ; lui-même la baptise : c’est « la querelle du peuplier » » : on voit d’après ce passage de Gide (Prétextes, p.65) quelle est l’importance de l’acte de nomination – ici double : désignation nominale de l’adversaire, acte de baptême de la querelle qui s’ensuit – dans l’inauguration du processus polémique. Nous avons aussi parlé de l’injure comme embrayeur quasi automatique : il y a des énoncés qui interpellent l’autre en des termes tels qu’ils appellent de sa part une réponse : sans être nécessairement à part entière polémiques, ils peuvent en constituer l’amorce
.

Mais la guerre n’éclate pour de bon qu’à partir du moment où la cible en perçoit la déclaration et décide de répondre à l’agression verbale
. Réponse défensive (il s’agit simplement pour le « polémiquaire » de se laver des accusations dont il est l’objet) ou offensive (tuons l’infâme), conciliante ou aggravante : on peut jeter sur la polémique de l’huile, ou bien de l’eau. Mais même lorsqu’elle n’est pas délibérément entretenue (« attisée »), elle ne s’éteint pas toujours aisément : machinerie douée d’une dynamique propre, elle nous contraint parfois, à notre corps défendant
, d’entrer dans la danse infernale. Comme le feu toujours, la polémique est douée d’une certaine vitesse de propagation (« Avec une vitesse stupéfiante, la polémique embrase le wagon entier »
). Comme lui elle essaime ses flammèches tout autour du foyer central, lesquelles peuvent donner naissance à d’autres foyers, lesquels peuvent à leur tour essaimer… La polémique peut encore proliférer par scissiparité (ex. : en 1897, Klimt rejoint l’association des artistes autrichiens « Sécession ». Il en devient le président, et expose en 1900 trois allégories violemment contestées par le clan des académistes. Les camps alors se multiplient : « La violence de la polémique hâte la formation de partis dans le milieu de la « Sécession »
) : le buisson ardent de la polémique irradie selon des configurations variées qu’il nous faudra décrire – et enfin, comment la polémique vient à mourir (d’inanition 
 ? faute de combattants ? par le décret d’une instance extérieure ?)
 4.4.
Le dernier point qui s’impose à notre réflexion rejoint notre problème initial de la typologie des discours. Une fois cernée la spécificité du discours polémique, on pourra se demander

- quelles sont les relations existant entre ce type de discours et

   . son double inversé, l’apologie (le dithyrambe, le panégyrique)

   . certaines formes discursives connexes (satire, diatribe, pamphlet, réquisitoire, anathème, sarcasme, « facétie » voltairienne)

   . certains parents plus éloignés tels que le discours politique dont nous dirons qu’il se définit selon un axe essentiellement thématique, donc hétérogène à ceux que nous avons considérés comme les plus pertinents s’agissant du discours polémique, mais que son fonctionnement implique presque toujours une forte composante polémique
 ; ou le discours scientifique, qui partage avec le discours polémique la propriété de progresser à partir de la réfutation d’une thèse adverse (Roland Barthes : « peut-être que, soit dit en passant, ce qui est proprement scientifique, c’est de détruire la science qui précède »
), mais s’y oppose quant aux modalités énonciatives mises en œuvre (Barthes toujours : « … s’il est vrai que le sujet de la science est ce sujet-là qui ne se donne pas à voir » : le polémiqueur au contraire, inscrivant son propre discours dans la dynamique de l’interlocution, combat à visage découvert – la polémique est spectaculaire, le discours de la science se caractérise par la « rétention du spectacle ») ; quant à la nature de la  cible, qui doit rester désincarnée dans le discours « purement » scientifique
 : si c’est au théoricien en tant que tel, et non plus à la théorie, qu’il s’en prend, le discours scientifique bascule dans la polémique ; et quant à la nature des preuves et autres procédés argumentatifs sur lesquels il cherche à établir sa véracité.
- 
Procédés fort divers, avons-nous dit, dans le cas du discours polémique. Sans doute serait-il opportun de reconnaître entre les affrontements verbaux certaines différences qualitatives : polémique déloyale vs honnêtes (« décentes », « polies », « respectueuses », « bien tempérées »
) ; voyous de l’empoignade vs gentlemen polémiqueurs ; échange de « coups bas » vs d’arguments qui « volent haut » (comment rendre compte en termes linguistiques du niveau d’un débat ?) – et plus généralement, d’affiner l’analyse en proposant une typologie des discours polémiques, fondée sur des critères argumentatifs mais aussi actantiels, rhétoriques ou thématiques : la nature des actants impliqués et du thème débattu entraîne-t-elle certaines oppositions discursives pertinentes ? Et le choix du canal écrit ou oral ? Peut-on opposer des procédés polémiques « de droite » vs « de gauche » ?
.

Nous ne parviendrons sans doute pas à fournir des réponses à toutes ces questions. C’est que le discours polémique est un objet complexe, et fondamentalement ambivalent : c’est un dialogue de sourds (la polémique est plus souvent « vaine » que « fructueuse »), mais c’est un dialogue tout de même ; entre frères ennemis, mais entre frères ; qui s’accordent sur certains postulats idéologiques et sur certaines règles du jeu dialogique, y compris le droit d’y tricher, mais discordent sur d’autres – le problème essentiel étant sans doute celui-ci, sur lequel on peut à l’infini polémiquer : dans l’échange polémique (Hallier contre Lévy, P.C. contre P.S.), les lieux de désaccord sont-ils plus ou moins décisifs que les principes d’accord, et l’essentiel est-il que la communication existe, ou qu’elle n’existe qu’en apparence ? Ambivalence encore en ce qu’il attaque une cible abstraite et concrète tout à la fois, et qu’il incorpore des ingrédients relevant aussi bien du sérieux que du jeu, de la technique que de la passion, du didactisme que de l’emportement : la cuisine que concocte le polémiste doit être bien subtilement dosée.


A ce funambulisme du discours polémique s’ajoute, pour embarrasser l’analyste, la mauvaise foi du discours qui l’entoure – et par exemple, de ce texte de Michel Arrivé sur la glossématique
 : « Quand il [Hjelmslev] est lu par les sémioticiens – mis à part le groupe des « greimasiens » - ou par les psychanalistes, c’est le plus souvent de façon partielle, négligente, désinvolte ou immédiatement polémique. Qu’on se garde, surtout, de chercher la moindre connotation péjorative dans ces qualificatifs : peu discutables – on le verra plus bas -, elles caractérisent de façon significative la fonction de la glossématique dans les discours auxquels elles s’appliquent » ; mauvaise foi à double détente ici, puisque niant l’évidence péjorative des qualifications choisies (« polémique » y compris), Arrivé nie en même temps au nom de l’objectivité analytique le caractère polémique de son propre discours : la polémique s’exerce bien souvent sur le mode de la dénégation. On l’aime et elle fascine, perversement, mais on affirme ne pas l’aimer : la polémique est infamante (Hugo, cité par Robert : « L’abbé Grégoire, ancien évêque, ancien conventionnel, ancien sénateur, - était passé dans la polémique royaliste à l’état d’ « infâme Grégoire ») – autant pour celui qui l’exerce que pour celui contre qui elle s’exerce.
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� Cité dans P. Robert, Dictionnaire alphabétique et analogique de la langue française, 1960.


� Parlant du comte de Falloux dans A Rebours, 10/18 (U.G.E.) 1975 (1ère éd. 1884), pp.242-4


� F.-O. Giesbert dans Le Nouvel Observateur n° 738, 30 déc. 1978, p.25.


� cf. aussi le terme d’ « exercitation », que Trévoux mentionne comme synonyme de « polémique ».


� La citation de Kopacsi est extraite de l’émission Apostrophes du 19 jan. 1979 ; celle de Cavana, de Charlie-Hebdo n° 421, 7 déc. 1977, p.2.


� cf. « Linguistique et révolution », in Communications n° 12, 1968, p.151.


� Interviewé dans Le Monde du 19 jan. 1979, p.19.


� cf. Problèmes de la poétique de Dostoïevski, L’Age d’Homme (« Slavica ») 1970 (1ère éd. 1929), pp.227 et sqtes.


� Cf. « Eléments pour une analyse contrastive du discours politique », Langages n° 23, sept.1971, pp.44-5.


       Semblablement, L. Courdesses associe chez  Blum (cf. « Blum et Thorez en mai 1936 », Langue française n°. 9, févr. 1971, pp.26-7) l’abondance des transformations négatives au caractère polémique de son discours.


� J.-B. Marcellesi, art.cit., pp.46-47


� A ce titre, l’énoncé polémique illustre à merveille la théorie de D. Paris et C. Castelfranchi (exposée dans « The discourse as a hierarchy of goals », Signs of change n° 2, 1977, pp.31-67), qui décrivent la cohérence d’un discours en termes d’existence d’un but illocutoire unique et intégrateur, but que chacune des séquences constitutives de ce discours ne saurait atteindre isolément.


� Art.cit., p.46.


� les 21 et 22 avril 1979.


� Op.cit., p.239


� cf. ce que déplore a contrario R. Bonnaud, s’agissant de la thèse d’histoire, Le siècle des Lumières en province (Mouton 1978) : « On regrette un peu que Daniel Roche reste en dehors de ces polémiques (où Daniel Mornet entrait hardiment). Son livre est un livre calme, serein. Sa thèse est sans thèse. 


� Le Nouvel Observateur n° 738, 30 déc. 1978, pp.60-1 (les expressions soulignées le sont pas nous).


� Notons tout de même que Bloy, Mauriac, Bernanos ou Péguy sont là pour attester qu’à notre siècle encore, les chrétiens « excellent dans la polémique ».


� Expliquant pourquoi il n’a pas cherché, dans Viva el Presidente, à réactualiser le texte d’Alejo Carpentier, Miguel Littin déclare : « On ne pouvait moderniser le sujet sans atteindre le livre et les personnages, de plus le temps écoulé donne un ton de sympathie au Presidente dictateur, ce n’est pas un film de polémique » (cf. Lyon-Poche n° 367, 21 mars 1979, p.2).


� cf. cette declaration de Jean-Louis Curtis, interviewé par M. Pétillon dans Le Monde du 23 févr. 1979, p.17 :


« Considérez-vous qu’en fait vous êtes un pamphlétaire ?


Je n’ai jamais écrit de vrai pamphlet. Mais la polémique est un peu éparse dans mes livres… »


� Cf . encore Pier Paolo Pasolini, Ecrits corsaires, Flammarion, Paris 1976 (édition italienne Milan 1975,


p. 171 : « …mes plus grandes peines dans cette polémique me sont précisément venues des quelques amis que j’ai… »


p.186 : « Mais je n’écris pas uniquement le présent article pour polémiquer à ce propos, même s’il me tient beaucoup à cœur… ».


21. Surnommé par ses amis “Mords-les”…


� Mentionnons déjà, au titre de contre-exemples, l’opinion de Bonnaud cité en note 15, et un article de P. Viansson-Ponté dans Le Monde du 13 avr. 1979, p.9, qui constitue un véritable éloge (paradoxal ?) du pamphlet.


� Dans La Quinzaine littéraire n° 306, 16 juillet 1979, p.11.


� Du moins les intentions polémiques doivent-elles être, dans le discours publicitaire, extrêmement discrètes et anonymes, comme dans le slogan « Sans beurre, la vie n’a pas de sel », qui prend le contre-pied d’une certaine « doxa » diététique.


� Plutôt que « polémiste », qui connote trop peut-être le professionnalisme.


� Déclaration de Gérard Delfau, membre du Secrétariat national du P.S., Le Monde des 18-19 juin 1978, p.1.


Un cran de plus dans l’explicitation de la cible et l’on obtient ceci : « Ceux qui prendraient la responsabilité de diviser la gauche au nom de l’intérêt électoral de leur Parti se condamneraient aux yeux de tous. Nous, Socialistes, nous n’avons jamais mis de conditions à l’union… » (supplément à Changer la Vie n° 3, spécial étudiants, mars 1978).


� C’est ainsi que dans ces grandes « mêlées romantiques » analysées par René Jasinski, les « indignations de principe » se compliquent à l’évidence d’ « animosités personnelles » (cf. Les années romantiques de Théophile Gautier, Vuibert, Paris 1929, p.188).


� Le « et » étant là pour admettre le cas limite du soliloque autopolémique.


� Dans cette phrase de Prétextes, p.66 (cf. plus loin l’analyse de Michel Gonzales-Morales) : « - mais décidément, M. Maurras, vous êtes par trop sûr que vos lecteurs ne seront pas les nôtres », Gide glisse ainsi de la modalité discursive (2) à la modalité (1).


� La parole intermédiaire, Seuil, Paris 1978, p.63


� cf . dans le texte de Gide déjà mentionné l’usage remarquable du « nous », qui recouvre l’ensemble des participants (tous de loyaux gentlemen, même s’ils ne sont pas en tous points d’accord avec Gide) à la grande « querelle du peuplier », à l’exception du mauvais plaisantin Maurras, ainsi isolé linguistiquement.


� Dans un article fort méchant contre Claude Mauriac (L’Express du 23 jan. 1978, p.40), Angelo  Renaldi écrit : « S’il pouvait y avoir quelque force que ce soit en l’affaire. Quelqu’un me souffle : « Peut-être la force d’une malédiction » » : c’est en tant qu’énonciateur lui-même que l’adjuvant vient ici prêter main forte au polémiqueur.


� P. Viansson-Ponte, Le Monde du 23 mars 1978, p.5.


� Dans art.cit. de Communications n° 12, 1962, p.152.


� op.cit., pp.242-3.


� Ces adjectifs, qui sont significativement ambigus – une bonne argumentation, est-ce une argumentation efficace, ou valide en vertu de certaines règles normatives ? – étant à prendre ici dans leur sens normatif, et non pragmatico-descriptif.


� Lors d’un débat à Apostrophes, (14 sept. 1979) sur « Les Juifs en question », ce leitmotiv revenait constamment à la bouche de ceux qui, textes à l’appui, se voyaient taxer d’antisémitisme : « Mais là, ce n’est pas moi qui parle ! ».


� Le Nouvel Observateur n° 732, 20 nov. 1978, p.35.


� Et s’il est vrai, comme le déclare dans la préface aux Ecrits corsaires Philippe Gavi, qu’à l’encontre de ses adversaires qui « cherchent presque toujours, pour convaincre, à déformer ce qu’il a dit, ou à alléguer ce qu’il n’a pas dit », Pasolini manifeste « un respect constant de la parole de l’autre », il est alors fondé à considérer comme unilatéral (ou polémique contre lui, qui discute avec les autres) le caractère polémique de ces débats verbaux.


� Faguet dit de Gide qu’il est un écrivain « coquet » ; mais celui-ci devient, sous la plume de Maurras, « une coquette achevée »…


� Dire et ne pas dire, Hermann, Paris 1972, pp.96-7.


� Dans Le Monde du 8 mars 1979, p.31.


� La rhétorique désignant ici l’étude des figures du discours. Mais dans une autre perspective (celle d’Aristote, et de la « nouvelle rhétorique » de Perelman), la rhétorique, c’est l’étude des techniques de la persuasion et des procédés de l’argumentation…


� La Quinzaine littéraire n° 297, 1er mars 1979, p.29.


� Ainsi que le montre F. Flahault dans La parole intermédiaire, Seuil, Paris 1978.


� Pasolini serait ainsi, d’après Ph. Gavi, une sorte de spécialiste de l’ « article bombe », fonctionnant comme l’embrayeur d’une polémique virtuelle.


� Il arrive que la tactique du silence soit de meilleure guerre : dans Dialectiques n° 26, 1979, p.114, M. Coldring, parlant de son livre L’accident, déplore : « …la direction [du Parti], quoique critiquée assew sévèrement sur la façon dont elle avait mené le débat, a gardé le silence le plus complet ».


� « Qui sait si des confrères n’écriraient pas contre lui ? Une polémique s’ensuivrait, il faudrait répondre dans les journaux (Flaubert, cité dans Robert 1960).


� Alexandre Zinoviev, L’avenir radieux, l’Age d’Homme, Lausanne 1978, p.76.


� Werner Hofmann, Klimt, Hachette (« Chefs d’œuvre de l’art »), 1968, p.2.


� La querelle du peuplier n’était qu’une « absurde querelle de mots » : par ce mot qu’il espère de la fin, Gide aura-t-il le dernier mot ?


� Eliseo Veron, dans Libération du 26 juin 1978, p.17 : « Un discours politique, à la limite, ne peut pas supporter qu’il y ait un autre discours politique, je crois que sa tendance la plus profonde est d’annuler le discours de l’autre (…). Autrement dit, tout discours politique a une vocation au totalitarisme, ça me paraît presque sa définition même ».


� Leçon, Seuil, Paris 1978, p.37.


� « Le prestige de la science et de ses méthodes de vérification a diminué le crédit de toute argumentation qui (…) attaque l’adversaire plutôt que son point de vue » (Ch. Perelman et L. Olbrechts-Tyteca, Traité de l’argumentation, Editions de l’Université de Bruxelles, 3ème éd. 1976, p.428).


� Toutes ces collocations sont effectivement attestées.


� D’après Perelman et Olbrechts-Tyteca (op.cit., pp.106-7), les « conservateurs » fonderaient de préférence sur des valeurs concrètes leurs argumentations, cependant que « le besoin de s’appuyer sur des valeurs abstraites » caractériserait l’ « esprit révolutionnaire »…


� cf. « L’épouvantail du structuralisme : Hjelmslev aujourd’hui », Dialectiques n°. 26, 1979, p.36.





